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Mont Orford : la FCCQ se réjouit de constater que le projet ne sombrera pas dans 
l’immobilisme 
 
Montréal, le 7 septembre 2006 – La Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) se 
réjouit de constater que le projet de développement du Mont Orford ne sombrera pas dans l’immobilisme. 
En effet, avec la récente mobilisation des intervenants socioéconomiques, appuyés par le gouvernement 
du Québec, cet important projet pour l’économie de la région fait un pas significatif vers sa concrétisation. 
 
La FCCQ rappelle que le projet de développement du Mont Orford est très important pour l’amélioration 
de l’offre touristique de la région de Magog-Orford, pour les retombées positives qui seront engendrées 
sur l’économie et pour la bonification de l’offre récréotouristique québécoise.  
 
« La concrétisation d’un projet de développement au Mont Orford, nous offrira, en tant que société, une 
occasion hors pair de faire du vrai développement durable, c’est-à-dire un développement conciliant tant 
les aspects sociaux, qu’environnementaux et économiques », de déclarer la présidente-directrice 
générale de la FCCQ, Françoise Bertrand.    
 
En terminant, la FCCQ appuie la suggestion de la Chambre de commerce et d’industrie de Magog-Orford 
voulant que les investissements et le développement du projet soient clairement inscrits dans un 
échéancier. Selon la FCCQ, un terme de sept ans apparaît être un maximum afin de ne pas perdre le cap 
vers la concrétisation du projet. 
  
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 164 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres 
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. 
Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des 
intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un environnement 
d’affaires innovant et concurrentiel.  
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